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Distr.

G�N�RALE

S/RES/925 (1994)

8 juin 1994

R�SOLUTION 925 (1994)

  Adopt�e par le Conseil de s�curit� � sa 3388e s�ance  ,

  le 8 juin 1994  

  Le Conseil de s�curit�  ,

  R�affirmant   toutes ses r�solutions pr�c�dentes sur la situation au Rwanda,

en particulier ses r�solutions 912Ê(1994) du 21ÊavrilÊ1994 et 918 (1994) du

17Êmai 1994, par lesquelles il a d�fini le mandat de la Mission des

NationsÊUnies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR),

  Ayant examin�   le rapport du Secr�taire g�n�ral en date du 31 mai 1994

(S/1994/640),

  Ayant � l'esprit   la d�claration que le Pr�sident du Conseil a faite le

3Êmai 1994 (S/PRST/1994/22),

  R�affirmant   sa r�solution 868Ê(1993) du 29ÊseptembreÊ1993 concernant la

s�curit� des op�rations des NationsÊUnies,

  Constatant avec pr�occupation   qu'� ce jour, les parties n'ont ni cess� les

hostilit�s, ni accept� un cessez-le-feu, ni mis fin � la violence et au carnage

dont les civils sont victimes,

  Prenant note avec la plus vive pr�occupation   des informations suivant

lesquelles des actes de g�nocide ont �t� commis au Rwanda et   rappelant   dans ce

contexte que le g�nocide constitue un crime qui tombe sous le coup du droit

international,

  Condamnant   de nouveau �nergiquement la violence qui se d�cha�ne au Rwanda,

et en particulier le massacre syst�matique de milliers de civils,
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  Profond�ment indign�   que les auteurs de ces massacres aient pu op�rer

impun�ment � l'int�rieur du Rwanda et continuent de le faire,

  Notant   que la MINUAR n'est pas destin�e � avoir un r�le de force tampon

entre les deux parties,

  Notant �galement   que la composante militaire �largie de la MINUAR ne sera

maintenue qu'aussi longtemps et pour autant qu'il le faudra afin qu'elle puisse

contribuer � la s�curit� et � la protection des personnes d�plac�es, des

r�fugi�s et des civils en danger au Rwanda et assurer, selon qu'il yÊaura lieu,

la s�curit� des op�rations de secours humanitaires,

  Soulignant   que le d�placement � l'int�rieur du pays d'un million et demi de

Rwandais menac�s par la famine et la maladie, et l'exode massif de r�fugi�s vers

les pays voisins constituent une crise humanitaire d'une ampleur gigantesque,

  Rappelant   l'importance de l'Accord de paix d'Arusha comme base d'un

r�glement pacifique du conflit au Rwanda,

  Rendant hommage   aux pays qui ont apport� une aide humanitaire aux r�fugi�s

rwandais, ainsi qu'une aide d'urgence visant � att�nuer les souffrances du

peuple rwandais, et � ceux qui ont fourni des contingents et un soutien

logistique � la MINUAR, et   rappelant   la n�cessit� urgente d'une action

internationale coordonn�e dans ce domaine,

  Se f�licitant   de la coop�ration qui existe entre l'Organisation des

NationsÊUnies et l'Organisation de l'unit� africaine (OUA), ainsi que des

contributions apport�es par les pays de la r�gion, en particulier le

facilitateur du processus de paix d'Arusha, et les   encourageant   � poursuivre

leurs efforts,

  Accueillant avec satisfaction   la visite que le Haut Commissaire des

NationsÊUnies aux droits de l'homme a faite au Rwanda et dans la r�gion,

  Notant   qu'un rapporteur sp�cial au Rwanda a �t� nomm� en application de la

r�solution S-3/1 que la Commission des droits de l'homme a adopt�e le

25ÊmaiÊ1994,

  R�affirmant   son attachement � l'unit� et � l'int�grit� territoriale du

Rwanda,

1.   Accueille avec satisfaction   le rapport du Secr�taire g�n�ral en date
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du 31ÊmaiÊ1994 (S/1994/640);

2.   Souscrit   aux propositions du Secr�taire g�n�ral que ce rapport

contient touchant le d�ploiement de la MINUAR �largie, y compris en particulier

les dispositions suivantesÊ:

a) D�ployer imm�diatement les deux bataillons suppl�mentaires pr�vus pour

la phaseÊ2, en �troite synchronisation avec la phaseÊ1;

b) Poursuivre d'urgence les pr�paratifs du d�ploiement des deux

bataillons envisag�s pour la phaseÊ3;

c) Mettre en oeuvre chacune des trois phases avec la souplesse voulue

pour assurer l'utilisation efficace des ressources disponibles et accomplir les

t�ches �num�r�es aux alin�asÊa) etÊb) du paragrapheÊ4 ci-apr�s;

3.   D�cide   de proroger le mandat de la MINUAR prenant fin le

29ÊjuilletÊ1994 jusqu'au 9 d�cembre 1994;

4.   R�affirme   qu'outre qu'elle continuera de s'interposer entre les

parties afin d'essayer d'obtenir d'elles qu'elles acceptent un cessez-le-feu,

laÊMINUAR devra :

a) Contribuer � la s�curit� et � la protection des personnes d�plac�es,

des r�fugi�s et des civils en danger au Rwanda, y compris par la cr�ation et le

maintien, l� o� il sera possible, de zones humanitaires s�res;

b) Assurer la s�curit� et l'appui de la distribution des secours et des

op�rations d'assistance humanitaire;

5.   Reconna�t   que la MINUAR peut se voir contrainte d'agir dans l'exercice

de la l�gitime d�fense contre des personnes ou des groupes qui menacent des

secteurs et populations prot�g�s, le personnel des NationsÊUnies et d'autres

personnels humanitaires ou les moyens utilis�s pour acheminer et distribuer les

secours humanitaires;

6.   Exige   que toutes les parties au conflit cessent les hostilit�s,

acceptent un cessez-le-feu et prennent imm�diatement des mesures pour mettre fin

aux massacres syst�matiques dans les r�gions qu'elles contr�lent;

7.   Accueille avec satisfaction   les assurances que les deux parties ont

donn�es touchant leur collaboration avec la MINUAR dans l'ex�cution de son

mandat,   estime   que cette collaboration sera essentielle pour l'ex�cution
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effective dudit mandat, et   exige   que les deux parties tiennent leurs engagements

� cet �gard;

8.   Exige �galement   que toutes les parties mettent fin imm�diatement �

toute incitation � la violence ou � la haine ethnique, en particulier par le

biais des moyens d'information;

9.   Prie instamment   les �tats Membres de r�pondre promptement � la demande

du Secr�taire g�n�ral concernant les ressources n�cessaires, yÊcompris une

capacit� de soutien logistique qui permette d'assurer le d�ploiement rapide de

contingents suppl�mentaires de la MINUAR;

10.   Prie   le Secr�taire g�n�ral de veiller � ce que la MINUAR �tende au

Rapporteur sp�cial pour le Rwanda d�sign� par la Commission des droits de

l'homme les rapports de collaboration �troite qu'elle entretient avec le

D�partement des affaires humanitaires et le Bureau des NationsÊUnies pour les

secours d'urgence au Rwanda;

11.   Exige   que toutes les parties au Rwanda respectent rigoureusement les

personnes et les locaux de l'Organisation des NationsÊUnies et des autres

organisations travaillant au Rwanda, et s'abstiennent de tout acte

d'intimidation ou de violence contre le personnel charg� des t�ches humanitaires

et du maintien de la paix;

12.   Souligne   qu'il faut, entre autres choses, queÊ:

a) Toutes les mesures n�cessaires soient prises pour assurer la s�curit�

de l'op�ration et du personnel qui yÊparticipe;

b) Les dispositions prises en mati�re de s�curit� s'�tendent � chacun de

ceux qui prennent part � l'op�ration;

13.    Se f�licite   de l'action des �tats, des organismes des NationsÊUnies,

des organisations internationales et des organisations non gouvernementales qui

ont fourni une aide humanitaire et autre,   encourage   ceux-ci � continuer

d'apporter leur aide et � l'accro�tre, et   invite   instamment ceux qui ne l'ont

pas encore fait � fournir une aide de ce type;

14.   Accueille avec satisfaction   l'intention du Secr�taire g�n�ral de cr�er

un fonds d'affectation sp�ciale pour le Rwanda et   invite   la communaut�

internationale � yÊcontribuer g�n�reusement;
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15.   Rend hommage   aux efforts que le commandant de la Force de la MINUAR

d�ploie inlassablement pour emp�cher que d'autres innocents encore perdent la

vie et pour amener les parties � accepter un cessez-le-feu;

16.   Rend hommage �galement   aux efforts que le Secr�taire g�n�ral et son

Repr�sentant sp�cial d�ploient pour susciter un r�glement politique au Rwanda

dans le cadre de l'Accord de paix d'Arusha, les   invite   � poursuivre leurs

efforts en coordination avec l'OUA et les pays de la r�gion, et   exige   que les

parties oeuvrent s�rieusement � la r�conciliation politique;

17.   D�cide   de garder la situation au Rwanda et le r�le de la MINUAR

constamment � l'�tude et, � cette fin,   prie   le Secr�taire g�n�ral de lui faire

rapport en tant que de besoin et, en tout �tat de cause, les 9Êao�tÊet

9ÊoctobreÊ1994 au plus tard, sur les progr�s accomplis par la MINUAR dans

l'ex�cution de son mandat, la s�curit� des populations en danger, la situation

humanitaire et les progr�s enregistr�s sur la voie d'un cessez-le-feu et de la

r�conciliation politique;

18.   D�cide   de rester activement saisi de la question.

-----




